
(1)

(1)

20
cagnottés dès 
200€ d’achats*

150
Jusqu’à

pour l’achat d’un produit ASKO

(parmi les codes suivants 1082560, 1222259, 1238950, 1191980, 
1238948, 1237904, 1238971, 1238947, 1240208, 1240209, 1240210 )

Jusqu'au 18 juin 2026

Offre exclusive
pour les nouveaux adhérents 

au Club Infinity(1)

€

Jusqu'au 21 juillet 2026

Offre exclusive
pour les nouveaux adhérents 

au Club Infinity(1)

40
cagnottés dès 
400€ d’achats*

€
cagnottés€ 60

cagnottés dès 
600€ d’achats*

*

€

*Du 24 au 26 février 2026, 20€ offerts dès 200€ d’achats, 40€ offerts dès 400€ d’achats et 60€ offerts dès 600€ d’achats sur votre cagnotte, limité à 60€.

Offre non valable sur la téléphonie, les montres connectées, la sécurité, les assistants vocaux, les luminaires connectés, les consoles de jeu, casque VR, accessoires, consommables, ameublement 
de cuisine équipée, marque Apple, produits vendus en exclusivité internet, produits vendus en marketplace, produits reconditionnés et les contrats d'extension de garantie.

Non cumulable avec les autres offres de cagnottage en cours. Offert par Boulanger pour tous les clients nouveaux membres de l’assurance Club INFINITY. Les euros correspondants seront crédités 
automatiquement dans la cagnotte au lendemain de la délivrance du dernier produit de la facture et de l’adhésion à l'assurance, et seront valables jusqu’au 31 décembre 2026, selon les conditions 
prévues dans les CGU des Avantages offerts par Boulanger, disponibles sur boulanger.com et en magasin. En cas de rétractation de l'assurance, Boulanger se réserve le droit de supprimer de la 
cagnotte les euros cagnottés en application de cette offre.



(1) Boulanger le Club INFINITY est un contrat d’assurance qui couvre le risque de panne des appareils garantis appartenant au(x) univers choisis par l’adhérent, voir conditions détaillées dans la 
notice d’information de l’Assurance Club Infinity (disponible en magasin et sur http://boulanger.com). En adhérant à l’Assurance Boulanger le Club INFINITY, vous bénéficiez d'avantages offerts par 
Boulanger. Boulanger le Club INFINITY est un Contrat d’assurance collective de dommages n°4033 : souscrit par Boulanger SA au capital de 40 611 564€ - 347 384570 RCS Lille Métropole- Siège 
social : 1 Avenue de la Motte 59810 LESQUIN, par l’intermédiaire de Cofidis SA à directoire et conseil de surveillance au capital social de 67 500 000€ situé Parc de la Haute-Borne, 61 avenue Halley, 
59866 Villeneuve d’Ascq Cedex, immatriculé au RCS de Lille Métropole sous le numéro 325 307 106 et immatriculé auprès de l’ORIAS sous le numéro 07 023 493 agissant en qualité de Courtier 
d’assurances distributeur, auprès de CARDIF Assurances Risques Divers, entreprise régie par le Code des Assurances. La gestion du contrat n°4033 est déléguée à la société Karapass Courtage : 
Société par actions simplifiée au capital social de 8 640 000€ - siège social : 93 rue Nationale 92100 BOULOGNE BILLANCOURT, immatriculée au RCS Nanterre sous le numéro 384 681 904 et à l’ORIAS 
sous le numéro 10 055 055, en qualité de Gestionnaire. Le contrat est distribué par Boulanger SA dans les conditions prévues à l’article L 513-1 du Code des Assurances.


(1) Boulanger Le Club INFINITY est un contrat d’assurance.

(2) Du  24/062026 au 21/07/2026,  100 euros offerts sur votre cagnotte pour tous les clients membres ou nouveaux membres du Club, Club+ et Infinity pour l’achat d’un produit parmi les codes 
suivants : 1082560, 1222259, 1238950, 1191980. Ou 150 euros offerts sur votre cagnotte pour tous les clients membres ou nouveaux membres du Club, Club+ et Infinity pour l’achat d’un produit parmi 
les codes suivants :  1238948, 1237904, 1238971, 1238947, 1240208, 1240209, 1240210 . Offre valable uniquement 1 fois par client soit 100€ ou 150€ cagnottés. Hors produits vendus en marketplace, 
produits reconditionnés et vendus en exclusivité sur internet.  Le client bénéficie de l’offre de cagnottage offerte par Boulanger, correspondant au produit acheté sur boulanger.com, sur l’application 
et en magasin. Les euros correspondants seront crédités automatiquement dans la cagnotte à la délivrance du dernier produit de la facture et sont valables jusqu’au 31 décembre 2026, selon les 
conditions prévues dans les CGU du Club+, disponibles sur boulanger.com et en magasin. Voir conditions détaillées dans la notice d’information de l’assurance Club INFINITY. En adhérant à 
l’assurance Club INFINITY, vous bénéficiez d’avantages offerts par Boulanger. L’assurance Club INFINITY est un Contrat d’assurance collective de dommages n°4033 : souscrit par Boulanger SA au 
capital de 40 611 564€ - 347 384570 RCS Lille Métropole- Siège social : 1 Avenue de la Motte 59810 LESQUIN, par l’intermédiaire de Cofidis SA à directoire et conseil de surveillance au capital social de 
67 500 000€ situé Parc de la Haute-Borne, 61 avenue Halley, 59866 Villeneuve d’Ascq Cedex, immatriculé au RCS de Lille Métropole sous le numéro 325 307 106 et immatriculé auprès de l’ORIAS 
sous le numéro 07 023 493 agissant en qualité de Courtier d’assurances distributeur, auprès de CARDIF Assurances Risques Divers, entreprise régie par le Code des Assurances. La gestion du 
contrat n°4033 est déléguée à la société Karapass Courtage : Société par actions simplifiée au capital social de 8 640 000€ - siège social : 93 rue Nationale 92100 BOULOGNE BILLANCOURT, 
immatriculée au RCS Nanterre sous le numéro 384 681 904 et à l’ORIAS sous le numéro 10 055 055, en qualité de Gestionnaire. Le contrat est distribué par Boulanger SA dans les conditions prévues à 
l’article L 513-1 du Code des Assurances.


Boulanger agit en qualité de mandataire exclusif en opérations de banque et en services de paiement - n° ORIAS : 13 009 472 - Siège social: Avenue de la Motte, 59810 LESQUIN&

Boulanger agit en qualité de mandataire exclusif en opérations de banque et en services de paiement - n° ORIAS : 13 009 472 - Siège social: Avenue de la Motte, 59810 LESQUIN&


